
 

 
 

DEMANDE CNI/ PASSEPORT 
 

Uniquement sur rendez-vous sur le site de la mairie 

https://www.ville-durtal.fr/carte-nationale-didentite-et-passeport/  

 

Aucun retard ne sera toléré, se présenter 5 min avant l’heure du rendez-vous 

Pièces justificatives originales obligatoires à fournir lors du rendez-vous 
 

Faire sa pré-demande sur ants.gouv.fr 

❑ Le demandeur doit imprimer le récapitulatif ou venir avec son numéro de pré-demande 

❑ Justificatif de domicile de moins de 6 mois (gaz, électricité, eau, téléphone, avis d’imposition)  

 

Si vous êtes hébergé par vos parents ou tierce personne : 

       ❑ Justificatif de domicile de l’hébergeant 

❑ Original de la CNI de l’hébergeant  

❑ Une attestation rédigée par l’hébergeant 

❑ Photo d’identité de moins de 6 mois Plaquette entière (il est fortement recommandé de les 

faire chez un photographe) 

❑ Acte de naissance de moins de 3 mois  

(à demander à la Mairie de votre lieu de naissance si non reliée COMEDEC 

https://passeport.ants.gouv.fr/services/villes-adherentes-a-la-dematerialisation ) 

❑ Carte d’identité ou Passeport en cours de validité ou périmé à rapporter 

Timbres fiscaux pour un passeport : 

       ❑ Moins de 15 ans : 17 € 

❑ Entre 15 et 18 ans : 42 € 

❑ A partir de 18 ans : 86 € 

 

Timbre fiscal pour la perte ou vol de CNI :   

        ❑ 25 €  

Achat d’un timbre fiscal sur https://timbres.impots.gouv.fr/  ou en bureau de tabac 

En cas de garde alternée : 

      ❑ Jugement de divorce ou de séparation 

      ❑ CNI des 2 parents 

      ❑ Justificatifs de domicile des 2 parents  

En cas de mariage : 

      ❑ Acte de mariage de moins de 3 mois 

Nom d’épouse après un divorce : 

      ❑ Copie du jugement de divorce 
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Remise sans rendez-vous aux horaires d’ouvertures du service : 

Rapporter anciens titres + le récépissé 

Horaires d’ouvertures : 

 

Lundi, mardi et vendredi : 13h30 - 17h00 

Mercredi : 8h30 -12h00 / 14h00 – 17h00 

Jeudi : 8h30- 12h00 

 

 

 

 

Besoin d’aide pour votre pré-demande ? 

N’hésitez pas à contacter France services au 02.41.96.10.40 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mairie de Durtal – 3 rue de la mairie- 49430 Durtal 

02.41.76.30.24- mairie@ville-durtal.fr - www.ville-durtal.fr 
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